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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-47944

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 24-47944

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération Riviera du LevantNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004150700027N° National d'identification : 
LE GOSIERVille : 

97190Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Reconstruction et extension du complexe de tennis de Bas du FortIntitulé du marché : 
45200000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le marché est conclu à compter de sa notification jusqu'à la fin de Description succincte du marché : 

garantie de parfait achèvement. Le délai global prévu pour l'exécution de l'ensemble des prestations 
est de 24 mois. Il se décompose en 5 lots

Valeur technique de l'offre : 30% Délai d'exécution : 20% Prix : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Clos couvert Date d'attribution : 20/02/24 Marché n° : Mapasa001-2023-2 Gtm Guadeloupe 
Sas, 10 lotissement Vince , 97170 Petit-Bourg Montant Ht : 2 456 064,41 Euros Sous-traitance : oui. Part 
de la sous-traitance Inconnue. Lot N° 4 - Démolition, reconstruction, aménagement Date d'attribution 
: 02/02/24 Sarl Grands Travaux Publics , 1617 Rue Henri Becquerel , 97122 Baie-Mahault Montant Ht : 
999 550,83 Euros Sous-traitance : oui. Part de la sous-traitance Inconnue. Renseignements 
complémentaires : Les voies de recours ouvertes sont les suivantes : - Recours gracieux adressé au 
Pouvoir Adjudicateur dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision faisant grief. - 
Référé précontractuel jusqu'à la signature de l'accord cadre (art L. 551-1 à L.551-12 et R. 551-1 à R.551-6 
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du Cja). - Référé contractuel après la signature de l'accord cadre (art L. 551-13 à L. 551-23 et s et R 551-
7 à R.551-10 du Cja) dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution. - 
Recours pour excès de pouvoir contre les actes détachables du contrat et/ou référé suspension (art L.
521-1 du Cja) dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication de la décision 
attaquée (art R. 421-1 du Caj). - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
ouvert aux concurrents évincés ou aux tiers dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement 
des mesures de publicité appropriées (avis d'attribution) - Ce du 4/04/2014, Département de Tarn et 
Garonne, N°358994. Instance chargée des procédures de recours Tribunal Administratif de la 
Guadeloupe , 6 rue Victor Hugues , 97100 Basse Terre , France. E-mail : greffe.ta-basse-terre@juradm.fr. 
Url : http://guadeloupe.tribunal-administratif.fr/Le-tribunal-administratif. Les pièces du marché sont 
consultables gratuitement sur rendez-vous, dans le respect du secret des affaires, à l'adresse du 
pouvoir adjudicateur, auprès de la Direction de la commande publique et des achats 
(spelmard@rivieradulevant.fr / lgrava@rivieradulevant.fr)

23/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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